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Parallèlement, les infrastructures sportives de la municipalité ne permettent pas l’accueil de tous les
pratiquants et les organisateurs de manifestations se font de plus en plus pressants pour bénéficier
du cadre exceptionnel annécien. 

Afin de continuer à être l’interlocuteur des institutions locales, à être identifié sur le territoire comme
le club référence d’une pratique du triathlon basée sur la performance individuelle construite et vécue
collectivement, alors il convient d’écrire la ligne directrice du club au travers un projet associatif. 

Au-delà de donner du sens à la vie du club et de partager des valeurs communes, le projet
associatif a pour objectif de formaliser la structuration du fonctionnement du club, au regard de
ses objectifs et de ses ressources actuelles comme potentielles et d’en assurer la lisibilité et la
compréhension. 

Le projet associatif vise à donner les grands axes et les actions principales, sans pour autant entraver
la spontanéité des membres actifs. Ses orientations s’inscrivent dans la continuité des valeurs
prônées depuis la création du club, tout en prenant en compte les manques et les évolutions
observés. Les objectifs et les actions visent à établir la vision du club dans une durée de 4 années
sportives. Sans jamais renier ou minimiser les valeurs et l'éthique du club, les objectifs et actions
peuvent être révisés en fonction du contexte et des besoins du club. Le bureau veillera à informer
et/ou faire valider les éventuelles modifications par les adhérents. 

PRÉAMBULE

Ce document présente le projet associatif du club de triathlon de Hydrocyclopèdes (ou hydros). Il
reprend les axes essentiels permettant de guider les actions du bureau et de ses membres. La forte
attractivité du club ces dernières années rend nécessaire une structuration du fonctionnement. En
effet, le club des Hydrocyclopèdes, club historique d’Annecy fondé en janvier 1985, est connu pour
son identité forte, portant sur le partage et la convivialité, qui au-delà de ses adhérents rayonne par
l’organisation bénévole d’un des plus grands triathlons de France. 

De son attractivité, ce sont près de 70 demandes d’adhésions que le club n’a pas pu honorer lors de la
rentrée sportive de 2024. 

Force est de constater qu’au fil des années le territoire annécien a fortement évolué, tout
particulièrement en terme de nombre de pratiquants sportifs. Le Triathlon n’y échappe pas,
puisqu’il compte désormais 5 clubs rattachés à la FFTri, ainsi que de nombreux pratiquants libres. 
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PRÉSENTATION DU CLUB

Les Hydrocyclopèdes sont une association sportive de loi 1901 affiliée à la Fédération Française
de Triathlon (FFTri), permettant d’accéder à la découverte et la pratique du triathlon.
Malgré la pratique d’un sport individuel, ce club s’est toujours démarqué par une volonté de
mettre en avant une dimension amicale et sociale de la pratique sportive, sans pour autant
négliger la performance.

Le club a vu le jour en 1985 autour d’un groupe d’amis souhaitant se regrouper pour pratiquer
ces 3 sports en 1. Depuis sa création, le club a dû s’adapter afin de correspondre aux besoins de
ses adhérents tout en cherchant à conserver sa singularité.

Le club a vu une très forte évolution de son nombre d’adhérents entre 2015 et 2020 (+112%).
Cette croissance a repris dès 2023 pour atteindre près de 138 adhérents en 2024. L’évolution
conséquente du nombre d’adhérents s’est accompagnée d’une augmentation de la proportion
du nombre d’adhérentes avec une quasi-parité chez les adultes (70 hommes pour 63 femmes).
Mais nous avons surtout observé un fort taux de renouvellement des adhérents avec 60% de
nouveaux licenciés en 2023 par rapport à 2020.
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La saison 2024 est le reflet de cette forte attractivité avec près de 70 demandes d’adhésion
qui n’ont pas pu être honorées. Malgré cela, la section jeune lancée en 2021 n’a pas été
renouvelée faute d’un nombre suffisant de pratiquants intéressés.

Les perpétuels questionnements concernant les renouvellements des adhésions et
l’ouverture à des nouveaux doivent prendre en compte plusieurs paramètres dont le maintien de
la notion de partage collectif au sens large, de la qualité des entraînements (notamment en
natation avec le nombre de nageurs/ligne d’eau), mais aussi de la participation bénévole à
l’organisation du Triathlon d’Annecy.

En effet, le club est l’organisateur de cet événement qui se déroule depuis bientôt 40 ans, chaque
année fin juin sur le Pâquier à Annecy. Cette organisation, entièrement bénévole et coordonnée
par ses adhérents, fait la fierté et la renommée des Hydrocyclopèdes. Le triathlon en format M
est plébiscité par plusieurs centaines de participants (900 individuels et 100 relais), ce qui lui a
également permis d’asseoir la stabilité financière du club. 

Ainsi cet événement est le principal moyen – en plus des partenaires institutionnels et privés – de
financer les activités du club et de ses adhérents (entraînements, participation à des courses club,
stages d'entraînement, …) mais surtout une occasion de faire vivre la vie associative en partage
avec les annéciens.
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ÉVOLUTION DES LICENCIÉS
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3 

VALEURS DU CLUB
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NOTIONS DE BÉNÉVOLAT 
AUX HYDROS

La notion de bénévolat est centrale dans “l’esprit Hydros”. Qu’est-ce que le bénévolat au
sein de notre club ? 

Faire le choix d’adhérer aux Hydros, c’est faire le choix de l’humain et de l’engagement. La vie
de club ne consiste pas seulement à partager de bons moments avec d’autres adhérents avec
lesquels on s’entend bien. 

⇨ Yel trouve quelqu’un(e) pour le/ la remplacer. C’est la première chose à faire, s’assurer
que l’événement pourra quand même avoir lieu car il y aura un nombre de bénévoles
suffisant. 

Plusieurs fois dans l’année, un Hydro s’engage à donner de son temps pour le bien collectif. 
L’adhérent(e) ne peut pas être disponible le jour du triathlon d’Annecy? Ni la veille pour
l’installation ? Ni le lendemain pour le démontage? 

Lors du triathlon d’Annecy, un court bénévolat, ponctuel, de quelques heures, n’est donc
pas suffisant. Le temps de présence doit être d’une journée au minimum sur les 3 jours que
dure l’installation/désinstallation de l’épreuve.

Néanmoins, en dehors de l’événement triathlon d’Annecy, l’adhérent(e) devra pratiquer le
bénévolat tout au long de l’année. Yel veillera donc à être présent pour le collectif, sur un
autre événement, au bureau, ou/et à l’organisation du triathlon. 

L’implication est conséquente, c’est vrai, mais le club donne aussi beaucoup à ses
adhérents : une adhésion peu coûteuse, des entraînements, des stages (pour lesquels le
club apporte une organisation et une participation financière), une participation financière
aux courses club auxquelles l’adhérent(e) participe. 

Le versement de la part club lors des courses définies “courses club” sera donc conditionné
à la participation en personne au triathlon d’Annecy en tant que bénévole, ou à
l’implication dans le collectif dit “bureau”. 

En aucun cas il ne sera demandé aux adhérents une
caution encaissée en cas de non-participation à un
événement de bénévolat.. 
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L’ORGANISATION DU CLUB

Conformément aux statuts associatifs renouvelés
en Assemblée Générale Extraordinaire, le 21 mars
2025, le club des Hydrocyclopèdes est administré
par l’assemblée générale constituée par les
adhérents du club qui délèguent la gestion du club
à plusieurs membres, constituant alors un conseil
d’administration et un bureau. 

Ce bureau comprend statutairement les
postes distincts - un(e) président(e), et/ou un(e)
co-président(e) - un(e) trésorier(e), et/ou un(e)
co-trésorier(e) - un(e) secrétaire, et/ ou un(e)
co-secrétaire. 

Le Conseil d’Administration composé du bureau et
d’autres membres assurant des responsabilités
pour mener à bien différentes missions au sein du
club. Ces missions sont regroupées au sein de
commissions (ex: commission sportive, stages,
communication, partenaires, événements, tenues,
…). Il peut être créé autant de commissions que
nécessaire.

Afin de répartir la charge de travail et d’assurer la
présence physique lors des réunions, il a
dernièrement été décidé de constituer des binômes
pour l’ensemble des postes du bureau et des
commissions. 

Le schéma ci-contre présente le fonctionnement du
bureau et des commissions. Il est mis à jour à
chaque changement afin de permettre aux
adhérents de comprendre l’organisation du conseil
d’administration.
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LE PROJET ASSOCIATIF

LÉGENDE

DÉJÀ EN OEUVRE
DÉJÀ EN OEUVRE À

AMÉLIORER, À
COMPLÉTER

À METTRE EN OEUVRE
EN RÉFLEXION POUR

UN PROCHAIN PROJET
ASSOCIATIF

LA VIE ASSOCIATIVE : POUR UNE CONSIDERATION DE TOUS - OBJECTIF A

La vie associative correspond aux principes fondamentaux d’un club tel que les Hydrocyclopèdes. Pour cela, le fonctionnement du
club doit tendre vers des principes de proximité entre les membres mais aussi d’entraide et d’équité autour de la pratique sportive
et des actions proposées. Ainsi, à travers ses membres, le club des Hydrocyclopèdes vise à porter des valeurs de partage, de mixité
et d’inclusion. Les objectifs ci-dessous permettent de décliner concrètement comment soutenir cette vie associative au sein du
club.
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OBJECTIF A-1 

TOUS LES ADHÉRENT(E)S SE
CONNAISSENT
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OBJECTIF A-1 : TOUS LES ADHÉRENT(E)S SE CONNAISSENT

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

TEMPS DE CONVIVIALITÉ

(EX : SOIRÉE PRÉSENTATION
DES NOUVEAUX, CHAMPIONNAT DU
MONDE DES HYDROS, DÉCOUVERTE
PARTENAIRES……)

ORGANISATION DE TEMPS CONVIVIAUX À
L’INITIATIVE DES ADHÉRENTS OU
DU COLLECTIF BUREAU
LIEUX :
> CHALET (SI CONDITIONS DE SÉCURITÉ RÉUNIES)
> PARTENARIAT DIVERS (BAR, MAGASIN DE VÉLO,
…)
> MISE À DISPO D’UNE SALLE/ÉQUIPEMENT PAR
LA VILLE (FAIRE UNE
DEMANDE ANNUELLE)

PRÉVOIR UN BUDGET CONVIVIALITÉ (EX :
BOISSON, PIZZA…) DANS LE
BUDGET DU CLUB.

3 TEMPS ANNUELS

RATIOS
- PRÉSENTS/ADHÉRENTS
- NOUVEAUX PRÉSENTS/ NOUVEAUX
- ANCIENS ADHÉRENTS PRÉSENTS/ANCIENS
ADHÉRENTS

INVITATIONS VISIBLES PAR TOUS VIA LE RÉSEAU
SOCIAL D’ÉCHANGE DU
CLUB.

ENTRE 5 ET 10% MAXIMUM DU BUDGET
PRÉVISIONNEL GLOBAL
LIEU(X) FACILITANT LA TRANSMISSION
D’INFORMATIONS DIVERSES ET LES
ÉCHANGES ENTRE LES PARTICIPANTS.
IDENTIFIER UN OU PLUSIEURS LIEUX
RÉCURRENTS ET BIEN IDENTIFIÉS PAR
LES ADHÉRENTS
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ORGANISATION EN LIEN AVEC LES COMMISSIONS
PARTENARIAT OU
ENTRAÎNEMENT.
ORGANISATION À L’INITIATIVE D’ADHÉRENTS
APRÈS VALIDATION PAR LE BUREAU.

LIEUX :

CHALET SI CONDITIONS DE SÉCURITÉ RÉUNIES
PARTENARIAT DIVERS (BAR, MAGASIN DE
VÉLO, …)
MISE À DISPO D’UNE SALLE/ÉQUIPEMENT PAR
LA VILLE

ORGANISATION DE TEMPS PARTAGÉS
D’EXPÉRIENCES DIVERS, BONS TUYAUX...

1 À 3 RENCONTRES ANNUELLES SUR DIFFÉRENTES
THÉMATIQUES
(NUTRITION, MÉCANIQUE, ENTRAÎNEMENT, …)

+ 75% DES ADHÉRENTS PRÉSENTS SUR AU MOINS
1 RENCONTRE

ORGANISATION DE STAGES
D'ENTRAÎNEMENT

METTRE EN PLACE LES
CONDITIONS POUR LA
PARTICIPATION DE TOUS LES
ADHÉRENTS.

ASSURÉE PAR UNE COMMISSION SPÉCIFIQUE AU
SEIN DU CONSEIL D’ADMINISTRATION BUDGET
POUR L’ENSEMBLE DES STAGES D'ENTRAÎNEMENT
PRÉVU DANS LE BUDGET PRÉVISIONNEL CLUB ET
PLAFONNÉ À 10 % DU BUDGET GLOBAL.
ANNULATION DE LA PARTICIPATION CLUB SI
NON-RESPECT DE
L’ENGAGEMENT BÉNÉVOLE.

RECHERCHES EN AMONT (AVANT L’ÉTÉ POUR
L’ANNÉE SUIVANTE)
PRÉSENTATION DE PLUSIEURS OPTIONS
COMPRENANT DES CRITÈRES PRÉCIS:
DISTANCE, PÉRIODE (VACANCES SCOLAIRES,
PONT, FÉRIÉ, …), DURÉE
INFORMATIONS EN AVANCE (ORGA DE SAISON
VERS SEPTEMBRE/OCTOBRE MAXIMUM) AFIN
DE FAVORISER LA PRISE DE
DÉCISION ET L’ENGAGEMENT DES ADHÉRENTS
ORGANISATION COLLECTIVE DE
L’INTENDANCE (DÉPLACEMENTS, REPAS, …)

2 STAGES ANNUELS (HIVER/ PRINTEMPS)

+50 % ADHÉRENTS PRÉSENTS SUR AU MOINS UN
DES DEUX STAGES.
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ORGANISATION ET SUIVI PAR UN BINÔME DU
CONSEIL D’ADMINISTRATION

CRITÈRES À PRENDRE EN COMPTE:
- DISTANCE
- PRIX

- COMPORTER DIFFÉRENTS FORMATS SUR UN
MÊME LIEU ET MÊME WEEK-END.

BUDGET ALLOUÉ À L’ENSEMBLE DES COURSES
CLUB DANS LE BUDGET DU
CLUB : AU MAXIMUM 10 % DU BUDGET
PRÉVISIONNEL GLOBAL.

ANNULATION DE LA PARTICIPATION CLUB SI
NON-RESPECT DE L’ENGAGEMENT BÉNÉVOLE.

COURSES CLUBS :

FINANCEMENT EN PARTIE PAR LE CLUB
POUR LA PARTICIPATION GROUPÉE À
DES ÉPREUVES.

RATIO (75%) D’ADHÉRENTS PRÉSENTS SUR AU
MOINS UNE COURSE CLUB. 

ORGANISATION COLLECTIVE DE L’INTENDANCE
(DÉPLACEMENTS, …).

ÉTAT D’ESPRIT DE SOUTIEN ET DE PARTAGE
DURANT LES COURSES.
(ATTENDRE ET ENCOURAGER LES DERNIERS).

TROMBINOSCOPE DU CLUB

IDENTIFICATION D’UNE RESPONSABLE DU PROJET
AU SEIN DU CONSEIL ADMINISTRATION.

MISE À JOUR CHAQUE DÉBUT D’ANNÉE CIVILE.

5 % DE PARTICIPANTS TRANSMETTANT LEUR
PHOTO.

CHALLENGE HYDROS

ALIMENTÉ PAR LES BINÔMES DU COLLECTIF
ET/OU LES ADHÉRENTS EUX MÊMES.

BILAN LORS DE CHAQUE AG POUR DÉCIDER DE LA
CONTINUITÉ OU NON.
NOMBRE D’ADHÉRENTS QUI ONT DES POINTS.
NOMBRE D’ADHÉRENTS QUI ONT ALIMENTÉ.

LETTRE D’INFORMATION / LA VIE DES
ADHÉRENTS

SUPPORT À CONVENIR EN FONCTION DU/DES
MÉDIAS EMPLOYÉS (WHATSAPP, NEWSLETTER,
MAIL, …).

COMPLÉTÉE PAR LES DIFFÉRENTS BINÔMES DU
COLLECTIFS BUREAUX ET PAR LA SPONTANÉITÉ
DES ADHÉRENTS EN FONCTION DES
INFORMATIONS À TRANSMETTRE.

ADHÉRENTS INFORMÉS DES ACTUALITÉS LIÉES À
LA VIE DU CLUB.

DOCUMENT EFFECTIF ET TEMPORALITÉ D’ÉDITION.
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OBJECTIF A-2

ENGAGEMENT BÉNÉVOLE –
ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ
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BÉNÉVOLAT INTERNE CLUB

ACCEPTATION ET SIGNATURE DE LA CHARTE
HYDROS LORS DE L’ADHÉSION.

BÉNÉVOLAT LORS DE L’ORGANISATION DU
TRIATHLON D’ANNECY.
PLAN D’ACTIONS ET COMMISSIONS EXISTANTS
SI PRÉSENCE IMPOSSIBLE:

RECRUTER DES BÉNÉVOLES EN
REMPLACEMENT.

PARTICIPATION À D’AUTRES ACTIONS.
BÉNÉVOLES (BUREAU,COMMISSION, AUTRES
ÉVÉNEMENTS PARRAINÉS PAR LE CLUB).

PARTICIPATION AU BUREAU OU AUX
DIFFÉRENTES COMMISSIONS.

(COMITÉ D’ORGANISATION DU CLUB,
COMMISSION, STAGES/ENTRAÎNEMENT.

PARTICIPATION À L’ORGANISATION D’ACTIONS
CONVIVIALITÉ CLUB (CF. OBJECTIF A « TOUS LES
ADHÉRENTS SE CONNAISSENT »).

RATIO D’ADHÉRENTS/ BÉNÉVOLES

90 % PRÉSENTS SUR AU MOINS 1 ÉVÉNEMENT.

PAS D’ADHÉRENTS ABSENTS SUR 2 SAISONS
CONSÉCUTIVES, OU 2 SAISONS SUR 3.

OBJECTIF A-2 : ENGAGEMENT BÉNÉVOLE – ENTRAIDE ET SOLIDARITÉ

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS
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CHOIX D’ÉVÉNEMENTS DISCUTÉ ET VALIDÉ PAR LE
COLLECTIF BUREAU (ANNUELLEMENT OU
PLURIANNUELLEMENT).

UN ADHÉRENT COORDONNE AVEC
L’ORGANISATION DE L’ÉVÉNEMENT.

VALEURS : CONVIVIALITÉ - PARTAGE - AMICAL -
PASSION, …

PARTICIPATION AUX AUTRES
BÉNÉVOLATS DANS LESQUELS
S’ENGAGE LE CLUB.

(PAR UNE ORGANISATION QUI PORTE DES
VALEURS EN LIEN AVEC LE PROJET ASSOCIATIF
DU CLUB).

IDENTIFICATION D’À MINIMA 2 VALEURS
COMMUNES ENTRE ORGANISATION ET PROJET
ASSOCIATIF DES HYDROS.

RATIO D’ADHÉRENTS/ BÉNÉVOLES ( > 70 %).

SI FAIBLE PARTICIPATION DES ADHÉRENTS,
QUESTION DU MAINTIEN.
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OBJECTIF A-3 

FACILITER LA PRATIQUE DE
TOUS – MIXITÉ SOCIALE
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FAIBLE COÛT D’ADHÉSION AU CLUB.

FINANCEMENT DES ENTRAÎNEURS.

PARTICIPATION FINANCIÈRES POUR LES
COURSES CLUB.

PARTICIPATION FINANCIÈRE POUR LES
STAGES.

OBJECTIF A-3 : FACILITER LA PRATIQUE DE TOUS – MIXITÉ SOCIALE

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS

RÉDUIRE LES COÛTS LIÉS À LA
PRATIQUE POUR LES ADHÉRENTS.

RATIO DE PRÉSENCE DE NOS ADHÉRENTS SUR LES
COURSES. 

CATÉGORIES SOCIOPROFESSIONNELLES DES
ADHÉRENTS.

PROPOSER SUFFISAMMENT DE PLACES POUR
TOUS.

FACILITER LA PRÉSENCE DES FAMILLES
LORS DES STAGES.

NOMBRE DE FAMILLES/CONJOINTS PRÉSENTS.
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ADMISSION DES NOUVEAUX EN PROPORTIONS
ÉGALES DE GENRE.

SI PROPORTION INFÉRIEURE À 50% D’UN GENRE,
OUVRIR LES INSCRIPTIONS PRIORITAIREMENT À
CE GENRE.

PROPORTION H/F DANS LE CLUB.
ACTUELLEMENT 2025 : 40 % DE FEMMES.

EX : OUVERTURE D’UNE PROPORTION MINIMALE
DE DOSSARD AUX FEMMES PENDANT UN TEMPS
DONNÉ.

ÉPREUVES ADAPTÉES À UN PUBLIC CIBLE ( SPORT
ADAPTÉ, ENFANT…)

FAVORISER LA MIXITÉ DES
PARTICIPANTS LORS DU TRIATHLON
D’ANNECY.

AUGMENTATION DE LA PROPORTION DE
FÉMININES INSCRITES.

NOMBRE D’INSCRITS CHEZ LES PORTEURS DE
HANDICAP, LES ENFANTS…

À DESTINATION DE :
SITUATIONS PERSONNELLES
EXCEPTIONNELLES

MEMBRES NE SOUHAITANT PLUS FAIRE DE
COMPÉTITION

SYMPATHISANTS DU CLUB

CONDITIONS À ÉTABLIR POUR ÉVITER DES
ABUS. EXEMPLES:

RESTRICTION DE L’ACCÈS AUX
ENTRAÎNEMENTS.

RESTRICTION DE L’ACCÈS AUX AVANTAGES
CLUB (PAS DE PARTICIPATION AUX COURSES
CLUB OU AUX STAGES).

PERMISSION DE PARTICIPER AUX TEMPS DE
CONVIVIALITÉ, TEMPS PARTAGÉS, …

PROPOSER DES LICENCES LOISIRS POUR
PERMETTRE L’ACCUEIL SANS DIMENSION
COMPÉTITION ET /OU ENTRAÎNEMENT.

AUGMENTATION DU NOMBRE D’ADHÉRENTS SANS
IMPACT SUR LES CONDITIONS D'ENTRAÎNEMENT.

FIDÉLISATION DES ANCIENS (PRÉSENCE BÉNÉVOLE,
…)
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CLUB :

ÉCOLE DE TRIATHLON ?
ACTIONS SPORTS SANTÉ ?

TRIATHLON :
PROPOSER UNE INSCRIPTION EXPÉRIENCE:
PACKAGE AVEC UNE PROGRAMMATION
D'ENTRAÎNEMENT POUR Y PARVENIR. (POUR LES
NÉO PRATIQUANTS)

FAVORISER LE MÉLANGE DES
GÉNÉRATIONS

CES ACTIONS NÉCESSITERAIENT L’EMBAUCHE D’UN
SALARIÉ, D’UN CADRE. CETTE ACTION, SERA EN
RÉFLEXION POUR ÊTRE POSITIONNÉE EN OBJECTIF
SUR UN PROCHAIN PROJET ASSOCIATIF 2029-2032

21



REDUCTION, COMPENSATION, CONTRIBUTION

En tant qu’association de loi 1901, le club des Hydrocyclopèdes revêt la mission que ses adhérents « mettent en commun, d’une façon permanente, leurs
connaissances ou leur activité dans un but autre que de partager des bénéfices » (l’article 1 de la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association).
Ainsi, le club doit inscrire et réactualiser ses actions avec les réalités du moment afin de maintenir une cohérence, pour sa pérennité. Il est donc nécessaire
de prendre en compte les évolutions des besoins de la société (adhérents actuels et futurs, participants et riverains de l’événement, …) mais aussi les enjeux
environnementaux (gestion de l’empreinte de nos activités telles que les entraînements, stages, événements, …)

LA RESPONSABILITE SOCIETALE ET ENVIRONNEMENTALE – OBJECTIF B
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OBJECTIF B-1 

BILAN CARBONE
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COMPÉTENCE INTERNE AU CLUB 
   => DÉFRAIEMENT

ABSENCE DE COMPÉTENCE INTERNE,
SOLLICITATION D’UN BUREAU D’ÉTUDE VIA
FONDS DE DÉVELOPPEMENT ASSOCIATIF
(FINANCEMENT POSSIBLE VIA SUBVENTION ?).

OBJECTIF B-1 : BILAN CARBONE

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS

RÉALISATION D’UN BILAN CARBONE :

VOLONTÉ D’ÉTAT DES LIEUX
IDENTIFICATION DE PISTES D’ACTIONS
PRIORITAIRES RATIONNELLES RÉALISTES

ADOPTIONS DE PISTES EN ADÉQUATION AVEC LE
BILAN LORS DU PROCHAIN PROJET ASSOCIATIF
2029-2032.
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CLUB :

OBJECTIF B-2 : AXES BILAN CARBONE.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS

CONSOMMATION LOCALE :

PROPORTION D’ACHATS EN LOCAL, NATIONAL.

LÉGENDE

DÉJÀ EN OEUVRE À QUESTIONNER

TENUES, ALIMENTS, CONFECTIONNÉES EN
FRANCE OU PAYS LIMITROPHES CADEAUX,
FOURNISSEURS,
PRESTATAIRES, …

TRIATHLON :

CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT : TRIATHLON” :
> PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX (LIEU
DE L’ORGANISATION ET DE PASSAGE, RIVERAINS,
ENVIRONNEMENT, BÉNÉVOLES, PARTICIPANTS, …)
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CLUB :

CONSOMMATION RAISONNÉE :

TAUX DE RENOUVELLEMENT DES ACHATS.

TENUE QUALITATIVE, UNE TENUE / 3 ANNÉES
ACHATS MUTUALISÉS INTERNE AU CLUB, AVEC
D’AUTRES CLUBS.

TRIATHLON :

CADEAUX PARTICIPANTS ET BÉNÉVOLES + TENUES
BÉNÉVOLES DESTINÉ À ÊTRE RÉ EXPLOITÉ EN
D’AUTRES CIRCONSTANCES.

CLUB :

RÉDUIRE L’IMPACT DES DÉPLACEMENTS :

PROPORTION D’ACHATS EN LOCAL, NATIONAL.

ETUDIER LA FAISABILITÉ DE DÉPLACEMENTS EN
BUS POUR SE RENDRE AUX STAGES.

AUGMENTATION DE L’UTILISATION DU
COVOITURAGE LORS DES STAGES ET COURSES
CLUB.

FINANCER UNE PARTIE DU DÉPLACEMENT LORS
DES COURSES CLUB POUR LES VÉHICULES À
PARTIR DE 3 ATHLÈTES.

ÉTUDIER L’ACHAT, L'ORGANISATION ET LA
MUTUALISATION AVEC D’AUTRES
ASSOCIATIONS DU TERRITOIRE POUR DU
MATÉRIEL FACILITANT LES DÉPLACEMENTS
(REMORQUES VÉLOS, …)

CF. PARTIE  “ÉVÈNEMENT : TRIATHLON” :

PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX (LIEU
DE L’ORGANISATION ET DE PASSAGE, RIVERAINS,
ENVIRONNEMENT, BÉNÉVOLES, PARTICIPANTS, …)
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RÉDUIRE L’IMPACT DES DÉPLACEMENTS :

PROPORTION D’ACHATS EN LOCAL, NATIONAL.

TRIATHLON :

PRESTATAIRES / DÉPLACEMENTS DES
PARTICIPANTS
CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT : TRIATHLON” :

PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX
(LIEU DE L’ORGANISATION ET DE PASSAGE,
RIVERAINS,

ENVIRONNEMENT, BÉNÉVOLES,
PARTICIPANTS, …)
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OBJECTIF B-3

AXES SOCIÉTAUX
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CLUB :

OBJECTIF B-3 : AXES SOCIÉTAUX

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

IINSCRIRE L’ACTION DU CLUB DANS LE
TERRITOIRE

NOMBRE DE RÉPONSES À DES APPELS À PROJETS.

APPORTS FINANCIERS ET DÉVELOPPEMENT DE
PROJET

VEILLER ET RÉPONDRE AUX APPELS À
PROJET DES INSTITUTIONS (FÉDÉRATION,
LIGUE, RÉGION, DÉPARTEMENT, VILLE)
CRÉER ET ENTRETENIR DES LIENS AVEC LES
AUTRES ASSOCIATIONS SPORTIVES OU NON
DU TERRITOIRE
CF. PARTIE “VIE ASSOCIATIVE” : SOUS PARTIE
“ FACILITER LA PRATIQUE TOUS - MIXITÉ
SOCIALE”

TRIATHLON :

LIEN AVEC PARTENAIRES PRIVÉS/PUBLICS, ASSOCIATION.
CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT : TRIATHLON” :

PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX (LIEU DE L’ORGANISATION ET DE PASSAGE, RIVERAINS, ENVIRONNEMENT, BÉNÉVOLES, PARTICIPANTS, …)

CULTIVER LA RÉPUTATION ET LA RECONNAISSANCE DU CLUB AUPRÈS DU PUBLIC, DES PARTENAIRES, …
 INSCRIPTION ++ ENCADREMENT / 3 MOIS
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CLUB :

INCLUSION DEVIENT UN OBJECTIF FORMEL DANS LE
PROCHAIN PROJET ASSOCIATIF

OUVERTURE DE LA PRATIQUE VERS D’AUTRES
PUBLICS :

CF. PARTIE “VIE ASSOCIATIVE” : SOUS PARTIE
“ FACILITER LA PRATIQUE TOUS - MIXITÉ
SOCIALE”

CF. PARTIE “PROJET SPORTIF” : RÉFLEXION
SUR LE DÉVELOPPEMENT DE LA PRATIQUE
DU TRIATHLON AUPRÈS DE DIFFÉRENTS
PUBLICS »

INSCRIRE GRATUITEMENT SUR LES TENUES
POUR LE TEMPS DU PROJET ASSOCIATIF, UNE
ASSOCIATION « CARITATIVE ».

TRIATHLON :

CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT : TRIATHLON” :

 EPREUVES À DESTINATION DE DIFFÉRENTS
PUBLICS
LIENS AVEC DES ASSOCIATIONS POUR
L’INCLUSION PAR LE BÉNÉVOLAT

30



LE PROJET SPORTIF : ACCOMPAGNER LA PRATIQUE DE CHACUN - OBJECTIF C

Le club des Hydrocyclopèdes vise à apporter à chacun de ses adhérents les moyens de développer sa propre pratique du triathlon. Par cela le club
est amené à mandater des entraîneurs pour assurer de manière pérenne l’apprentissage et/ou le « confortement » de bases solides d’aptitudes
et compétences, posturales, motrices et énergétiques en lien avec le triathlon. 

L’objectif est que chaque adhérent puisse trouver dans les solutions proposées par le club de quoi développer sa pratique, qu’elle soit récréative
ou compétitive. La finalité étant qu’après plusieurs saisons au sein du club, un adhérent puisse pratiquer de manière autonome, construite et
sécuritaire. 

Le club vise à privilégier les pratiques (entraînements, compétitions, stages, …) en cohérence avec ses valeurs de proximité entre ses membres,
d’inclusion et de mixité.
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OBJECTIF C-1 

PERMETTRE À CHACUN DE
DÉVELOPPER SA PRATIQUE
DU TRIATHLON
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OBJECTIF C-1 : PERMETTRE À CHACUN DE DÉVELOPPER SA PRATIQUE DU TRIATHLON

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

MISE À DISPOSITION D'ENTRAÎNEURS
POUR ASSURER UNE
PROGRAMMATION ANNUELLE AVEC
UNE STRUCTURATION HEBDOMADAIRE
COUVRANT CHAQUE DISCIPLINES

PRÉSENCE RÉGULIÈRE D’ENVIRON 60% DES
ADHÉRENTS À AU MOINS UN ENTRAÎNEMENT
HEBDOMADAIRES.

POUVOIR PRATIQUER DE MANIÈRE AUTONOME,
CONSTRUITE ET SÉCURITAIRE APRÈS PLUSIEURS
SAISONS.

COORDINATION PAR LA COMMISSION
ENTRAÎNEMENTS COHÉRENCE DE LA
PROGRAMMATION AU REGARD DES COMPÉTITIONS
IDENTIFIÉES ANNUELLEMENT PAR LE BUREAU
(COURSES CLUB) ENTRAÎNEMENTS ASSURÉS PAR DES
PROFESSIONNELS FORMÉS, TITULAIRES D’UNE CARTE
PROFESSIONNELLE.

*FINANCEMENT DES PRESTATIONS
D'ENTRAÎNEMENT PAR LE CLUB

PROPOSITION D'ENTRAÎNEMENTS À
DES
HORAIRES ET LIEUX COHÉRENTS

RÉALISER LES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
POUR LA MISE À DISPOSITION DE CRÉNEAUX PAR
LA VILLE EN FONCTION DES DISPONIBILITÉS DES
PROPRIÉTAIRES D’ÉQUIPEMENTS, IDENTIFIER LES
HORAIRES DE SOIRÉE, PUIS DU MATIN PUIS DU
MIDI.

RATIO D’ADHÉRENTS PRÉSENTS 
AUX ENTRAÎNEMENTS 
> 30 %  PAR ENTRAIEMENT

+ DE 30 %
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ORGANISATION DE STAGES (HIVER, ÉTÉ). 

APPROFONDIR LA PRÉPARATION À DES
COURSES: 

CF. PARTIE “VIE ASSOCIATIVE: TOUS LES
ADHÉRENTS SE CONNAISSENT”.

PROPOSITION DE PARTICIPATION
COMMUNE À DES COURSES CLUBS AVEC
DIVERS FORMATS, FINANCÉES EN PARTIE
PAR LE CLUBDÉCOUVRIR LA COMPÉTITION PAR LE

PARTAGE ENTRE HYDROS :

CF. PARTIE “VIE ASSOCIATIVE: TOUS LES
ADHÉRENTS SE CONNAISSENT”.
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OBJECTIF C-2

COHÉRENCE GLOBALE ET CONTINUTÉ DANS
L’ACCOMPAGNEMENT DE LA PRATIQUE
SPORTIVE

35



OBJECTIF C-2 : COHÉRENCE GLOBALE ET CONTINUTÉ DANS L’ACCOMPAGNEMENT
DE LA PRATIQUE SPORTIVE

COHÉRENCE DES TARIFS DES PRESTATIONS
PROPOSÉS EN LIEN AVEC LES POSSIBILITÉS
DU BUDGET DU CLUB ET LES TARIFS EN
VIGUEUR PARTICIPATION À LA FORMATION
CONTINUE DES ENTRAÎNEURS.

ACQUISITION ET MISE À DISPOSITION DE
MATÉRIEL PERMETTANT D’ASSURER LES
ENTRAÎNEMENTS.

FAVORISER LE MAINTIEN DES
ENTRAÎNEURS D’UNE ANNÉE SUR
L’AUTRE.

TURN-OVER LIMITÉ(SI OUI, RAISONS À
ÉTUDIER)

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

FORMATIONS FÉDÉRALES.

FINANCEMENT DES FORMATIONS PAR LE
CLUB AVEC CONTREPARTIE IMPÉRATIVE :

 PARTICIPER À L’ENCADREMENT AU
MÊME NIVEAU D’HEURES QUE LE TEMPS
DE FORMATION FINANCÉ.

FORMER DES ENCADRANTS
ENCOURAGER L’ENCADREMENT PAR
DES ADHÉRENTS BÉNÉVOLES.

LIMITE DE 3 ADHÉRENTS/AN ET PAR NIVEAU
DE FORMATION.
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RÉALISER LES DÉMARCHES POUR
SOLLICITER DES AIDES FINANCIÈRES
(INITIALEMENT CONSÉQUENTES PUIS
RÉDUCTION PROGRESSIVE).

NOTAMMENT VIA UN FORMAT DE
FORMATION EN ALTERNANCE :

 IDENTIFIER AU SEIN DES ADHÉRENTS /
CA UN “ENCADRANT / FORMATEUR”.

PÉRENNISATION GRÂCE AU
DÉVELOPPEMENT D’AUTRES ACTIONS/
ÉLARGISSEMENT DES RESPONSABILITÉS
SOUS RÉSERVE D’ÉQUILIBRE FINANCIER
EXEMPLES :

ADHÉRENTS TRIATHLON SANTÉ, PRATIQUE
NON COMPÉTITIVE, ORGANISATION
D’ÉVÉNEMENTS OU ANIMATIONS AUPRÈS
D’AUTRES PUBLICS.

RÉFLEXION SUR LA CRÉATION/RECRUTEMENT
D’UN POSTE D'ENTRAÎNEUR / COORDINATEUR
SPORTIF.

AU REGARD DU COÛT ENTRAÎNEURS / VOLUME
HORAIRE HEBDO

ADÉQUATION AVEC LES BESOINS DU CLUB :
PLUS D’ADHÉRENTS, DIVERSITÉS DES
ADHÉRENTS, DIVERSITÉS DES PRATIQUES, …

FIN DE LA RÉFLEXION À LA FIN DU PROJET
ASSOCIATIF.

INTÉGRER TOUS LES AXES DE
DÉVELOPPEMENT POTENTIELS COMME
DES OBJECTIFS DE CE CONTRAT
ALTERNANCE, LES ANNÉES DU PROJET
ASSOCIATIF DOIVENT PERMETTRE DE
PRIORISER LES OBJECTIFS, LE FINANCEMENT
ET L’ENCADREMENT DE L’ALTERNANCE.

CENTRE DE L’OBJECTIF: OUVRIR AU PLUS
GRAND NOMBRE ET AUX PLUS ÉLOIGNÉS DE
LA PRATIQUE TRIATHLON.

CONSTRUIRE LES CONDITIONS DE
RECRUTEMENT D’UN ALTERNANT QUI
TRAVAILLE À CES OBJECTIFS.

CF. VIE ASSOCIATIVE OBJECTIF A3 ; FACILITER
LA PRATIQUE DE TOUS - MIXITÉ SOCIALE.

EN LIEN AVEC RÉFLEXION SUR LA
CRÉATION/RECRUTEMENT D’UN POSTE
ENTRAÎNEUR / COORDINATEUR SPORTIF.

RÉFLEXION SUR LE DÉVELOPPEMENT
DE LA PRATIQUE AUPRÈS DE
DIFFÉRENTS PUBLICS IDENTIFIER DES
CRÉNEAUX SPÉCIFIQUES

IDEM CI-DESSUS
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LES ADHÉRENTS EXERÇANT LE RÔLE
D’ARBITRE SUITE À UNE FORMATION
PRODIGUÉE PAR LA FFTRI (AVEC 3
JOURNÉES D’ARBITRAGE MINI PAR ANNÉE)
SE VERRONT EXONÉRÉS DU MONTANT DE
LA LICENCE ET DE L'ASSURANCE DE N° 1
FFTRI. LE CLUB S’ACQUITTE POUR CES
MEMBRES DE LA LICENCE ET DE
L'ASSURANCE.

DÉVELOPPER L'ARBITRAGE

3 ARBITRES DONT 1 PRINCIPAL CHAQUE
ANNÉE ANNUELLEMENT UN ADHÉRENT
PEUT DEVENIR NOUVEL ARBITRE.

38



LES ÉVÈNEMENTS - OBJECTIF -D

Le club des Hydrocyclopèdes est l’organisateur du Triathlon International du Lac d’Annecy qui se
déroule chaque année fin juin sur le Pâquier.
Cette organisation, entièrement bénévole et coordonnée par ses adhérents, fait la fierté et la
renommée du club depuis bientôt 40 ans. En effet, le club fêtera la 40e édition en 2028.

Ce triathlon au format M est fortement plébiscité chaque année par plusieurs centaines de
participants (900 individuels et 100 relais), ce qui a également permis d’asseoir la stabilité financière
du club. Cet événement est le principal moyen de financer les activités du club (entraînements, …)
et de ses adhérents (participation à des courses club, stages d'entraînement, …) mais surtout une
occasion de faire vivre la vie associative.

Néanmoins, l’organisation de cet évènement est un subtil et fragile mélange puisque cela
représente une organisation complexe et chronophage pour les bénévoles mais source d’une vie
associative riche et rentable financièrement. En effet, ces dernières années ont vu son organisation
ébranlée, notamment par le refus de certaines municipalités de voir passer les coureurs sur leur
territoire le jour de l’épreuve. La configuration géographique du territoire rend le tracé de l’épreuve
compliqué et oblige à l’examen de plusieurs alternatives, ce qui est très chronophage.
Il semble ainsi primordial de veiller au bon fonctionnement et à la pérennisation de l’événement en
assurant de bonnes relations avec nos partenaires institutionnels et privés.

LE TRIATHLON D’ANNECY
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En tenant également compte que le territoire
annécien est fortement sollicité par des
organisateurs d’événements sportifs de toutes
provenances (associatifs, dont les 5 clubs de
triathlon annécien, ou lucratifs), ces éléments
devront être prépondérants et visibles par le plus
grand nombre, pour continuer à être
l’interlocuteur privilégié de la Ville quant à
l’organisation d’un triathlon sur ce territoire,
idéalement sur le Pâquier.
 

Le triathlon présente une identité propre appuyée
sur plusieurs particularités : des inscriptions peu
chères et tardives dans le calendrier fédéral.

un grand nombre de non licenciés ou
débutants ( Moyenne : Env. 50%) - pas de
récompenses financières aux vainqueurs.- un
soutien pécuniaire à une association «
caritative ».

Cette singularité provient du reflet d’une vie
associative bénévole ambitieuse et volontaire,
alliée à un événement fiable, dans un
environnement remarquable. Ces ingrédients
semblent être la clé du succès, année après
année, auprès des participants.

Enfin, il est essentiel d’avoir conscience qu’en
2024 la Ville d’Annecy réalisait une enquête sur la
politique événementielle sur son territoire.
Désormais, elle souhaite que les événements de
son territoire répondent à 4 piliers : 

Ceux-ci s’articulent autour  de 3 grands axes :
Diminuer l’impact environnemental et les
nuisances liées à l’événementiel, 

Conjuguer attractivité de la Ville et
satisfaction des Annéciens,

 Apaiser les espaces publics en bord de lac.

FÉDÉRER
MOBILISER  

 PRÉSERVER
VALORISER 
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OBJECTIF D-1

PROPOSER UNE OU DES ÉPREUVES POUR
POPULARISER LA PRATIQUE DU TRIATHLON
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OBJECTIF D-1 : PROPOSER UNE OU DES ÉPREUVES POUR POPULARISER LA
PRATIQUE DU TRIATHLON

FORMATS M + FORMATS COURTS
PROPOSER DES ÉPREUVES D’UN NIVEAU
ACCESSIBLE POUR LES LICENCIÉS ET NON-
LICENCIÉS

ACHATS DES DOSSARDS DANS UN TEMPS
TRÈS COURT (QUELQUES HEURES)
PROPORTION DE NON LICENCIÉ.

ACTIONS

EPREUVES JEUNES ET INCLUSIVES 
DÉVELOPPER LES LIENS AUPRÈS DE
DIFFÉRENTS PUBLICS (JEUNES, HANDICAP,...) 

NOMBRE DE PARTICIPANTS ISSUS DES
PUBLICS CIBLÉS.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS
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TARIFICATION RAISONNÉE, AUGMENTATION
TRÈS RAISONNÉE PROPOSER UN PRIX ATTRACTIF 

MAX 20 % SUR LA DURÉE DU PROJET
ASSOCIATIF), COÛTS DES ÉPREUVES
SEMBLABLES DANS LA RÉGION.

� ADHÉRENTS HYDROS ET +1  

INFORMATION LARGE DU BESOIN DU
BESOIN DE BÉNÉVOLES MOTIVÉS,

� COORDINATION ENTRE COMMISSION
BÉNÉVOLES ET AUTRES COMMISSIONS

ASSURER UN NOMBRE DE BÉNÉVOLES
SUFFISANT POUR L’ENCADREMENT
NOTAMMENT LA SÉCURITÉ, MAIS AUSSI
L’INFORMATION, LA DISPONIBILITÉ.

NOMBRE DE BÉNÉVOLES MOBILISÉS,
SATISFACTION DES BÉNÉVOLES.

TOUS LES SUPPORTS (SITE, RÉSEAUX, MAILS,
AFFICHES, ETC.)COMMUNICATION CIBLÉE SUR

ACCESSIBILITÉ ET POPULARITÉ 

NOMBRE DE VISITES SUR LE SITE,
TAUX D'ENGAGEMENT SUR RÉSEAUX
SOCIAUX.

43



OBJECTIF D-2

CULTIVER LA RECONNAISSANCE DES
VALEURS DU CLUB AUPRES DU PUBLIC, DES
PARTENAIRES
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OBJECTIFS D-2  : CULTIVER LA RECONNAISSANCE DES VALEURS DU CLUB AUPRES
DU PUBLIC, DES PARTENAIRES

QUESTIONNEMENT ANNUEL DE
L’ADÉQUATION ÉPREUVE / VALEURS
NOTAMMENT VIA LE DIMENSIONNEMENTMETTRE EN AVANT LES VALEURS DU CLUB

INSCRITES DANS LA MANIFESTATION

CONNAISSANCE DES VALEURS PAR DES
PARTICIPANTS, PARTENAIRES, BÉNÉVOLES.

ACTIONS

COMMUNICATION RÉGULIÈRE SUR LES
RÉSEAUX SOCIAUX, SITE INTERNET
ÉPREUVE, COMMUNICATION SUR SITE
(BRIEFING, AFFICHAGE.)
COHÉRENCE DES PARTENARIATS, EX :
LOCAUX.

VALORISER L’IMAGE DE L’ÉVÉNEMENT
AUPRÈS DES PARTENAIRES PUBLICS ET
PRIVÉS

PARTENARIATS DE PARTAGE DE VALEUR.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS
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OBJECTIF D-3

PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX
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OBJECTIF D-3 : PROPOSER UN ÉVÉNEMENT RESPECTUEUX.

CF. OBJECTIF B : POLITIQUE RSE BILAN
CARBONE

DÉVELOPPER DES ACTIONS EN FAVEUR
D'UNE DÉMARCHE RSE (RESPONSABILITÉ
SOCIÉTALE DES ENTREPRISES)

INTÉGRATION DU TRIATHLON DANS LE BILAN
CARBONE DU CLUB DES ENTREPRISES.

ACTIONS

REVERSEMENT DE 1€ SUR L’INSCRIPTION À
L’ÉPREUVE POUR UNE ASSOCIATION + DON
LIBRE À UNE ASSOCIATION

SOUTENIR UNE ASSOCIATION À OBJECTIF
SOCIAL, SANITAIRE, ENVIRONNEMENTAL,
ETC.

MONTANT COLLECTÉ POUR LES
ASSOCIATIONS, SATISFACTION DES
BÉNÉFICIAIRES.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS
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COORDINATION AVEC LES ACTEURS
SOCIAUX LOCAUX

PARTAGER DES ACTIONS DE BÉNÉVOLAT AVEC
LE PUBLIC EN INSERTION, PORTEUR DE
HANDICAP

PARTENARIATS LOCAUX TRAME CENTRALE À
TOUTE ACTION DES COMMISSIONS PRIVILÉGIER LES FOURNISSEURS ET PARTENAIRES

LOCAUX

PROPORTION DE FOURNISSEURS LOCAUX

CHOIX DES FOURNISSEURS, RÉDUCTION DES
DÉCHETS (RÉUTILISATION DES INVENDUS,
CADEAUX UTILES

LIMITER LES ACHATS NON ESSENTIELS 

VOLUME DES DÉCHETS RÉDUITS,
TAUX DE RÉUTILISATION DES MATÉRIAUX

MOYENS DE TRANSPORT DURABLE
INCITATION COVOITURAGE, TRANSPORTS
PUBLICS) RÉDUIRE LES ÉMISSIONS DE CARBONE LIÉES AUX

DÉPLACEMENTS (PARTICIPANTS, BÉNÉVOLES,
PRESTATAIRES)

BILAN CARBONE

SENSIBILISATION ET RECRUTEMENT DANS
DES LIEUX CIBLÉS 

DÉVELOPPER LE BÉNÉVOLAT AUPRÈS DE
CERTAINS PUBLICS (HANDICAPÉS, PJJ, 
MIGRANTS, ...)

NOMBRE DE BÉNÉVOLES ISSUS DE CES
PUBLICS
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OBJECTIF D-4

CONTENIR LES COÛTS ET ASSURER LA
RENTABILITÉ DE L'ÉVÉNEMENT
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OBJECTIF D-4 CONTENIR LES COÛTS ET ASSURER LA RENTABILITÉ DE L'ÉVÉNEMENT

DÉFINIR UN BUDGET PRÉVISIONNEL, EN
DIFFÉRENCIANT L’INDISPENSABLE
RÉGLEMENTAIRE /SÉCURITAIRE, DE
L'AGRÉMENT.

SUIVI RIGOUREUX AVEC LE TRÉSORIER DU
CLUB TOUT AU LONG DE L’ANNÉE

CONTENIR LES COÛTS LIÉS À
L’ORGANISATION

LE COÛT DE L’ÉPREUVE NE DOIT PAS EXCÉDER
+10% DE L’ÉDITION 2024.

ACTIONS

BUDGET BIEN GÉRÉ: CHAQUE RESPONSABLE
DE POSTE IMPLIQUANT DES DÉPENSES DOIT
VEILLER À OBTENIR LES MEILLEURS DEVIS
AVANT D’ENGAGER LES DÉPENSES DU CLUBRÉALISER UNE BALANCE EXCÉDENTAIRE

POUR SUBVENIR AUX COÛTS D’UNE ANNÉE
DE FONCTIONNEMENT DU CLUB

LE BÉNÉFICE GÉNÉRÉ PAR L’ÉVÉNEMENT
DOIT CORRESPONDRE À UNE ANNÉE DE
CHARGE DU CLUB.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFER,
CRÉER

INDICATEURS
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OBJECTIF D-5

 FÉDÉRER LES MEMBRES DU CLUB ET LES
BÉNÉVOLES AUTOUR D’UNE VIE ASSOCIATIVE
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OBJECTIF D-5 : FÉDÉRER LES MEMBRES DU CLUB ET LES BÉNÉVOLES AUTOUR D’UNE
VIE ASSOCIATIVE

OUTILS DE COMMUNICATION
INTERNE/EXTERNES, ÉVÉNEMENTS
CONVIVIAUX.MAINTENIR LES LIENS AVEC LES BÉNÉVOLES

(INFORMATIONS RÉGULIÈRES, RELATIONS
CHALEUREUSES)

TAUX DE RÉITÉRATION DES BÉNÉVOLES,
SATISFACTION.

ACTIONS

SOIRÉES CONVIVIALES, ANIMATIONS
SOCIALES 

PROPOSER DES SOIRÉES D’INFORMATION ET
DE REMERCIEMENTS AUX BÉNÉVOLES

NOMBRE DE BÉNÉVOLES PRÉSENTS,
RETOUR SUR LES SOIRÉES.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS
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ESPACE DÉDIÉ, RESTAURATION ET
BOISSONS POUR BÉNÉVOLES 

CRÉER UN ESPACE AGRÉABLE ET
CONFORTABLE POUR LES BÉNÉVOLES 

TAUX DE SATISFACTION DES BÉNÉVOLES SUR
L’ESPACE ET LES CONDITIONS DE TRAVAIL.

CADEAUX FONCTIONNELS ET ÉCOLOGIQUES 

PRIVILÉGIER DES CADEAUX UTILES ET DE
QUALITÉ POUR LES BÉNÉVOLES 

TAUX DE SATISFACTION DES BÉNÉVOLES
VIS-À-VIS DES CADEAUX.

REPAS, ESPACES DÉTENTE 

ORGANISER DES MOMENTS CONVIVIAUX ET
RESSOURÇANT POUR LES BÉNÉVOLES (
SAMEDI SOIR ET DIMANCHE APRÈS
L’ÉVÈNEMENT)

NOMBRE DE BÉNÉVOLES PARTICIPANTS À CES
MOMENTS CONVIVIAUX.

COMMISSION BÉNÉVOLE,
MATÉRIELS DÉDIÉS (EX : CHASUBLES, K10)

METTRE À DISPOSITION LES INFORMATIONS
ET LE MATÉRIEL NÉCESSAIRES POUR LES
BÉNÉVOLES

TAUX D’ÉQUIPEMENT DES BÉNÉVOLES,
RETOUR SUR LES CONDITIONS
MATÉRIELLES.
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COLLABORATION ALPSMAN

Les Hydrocyclopèdes, le triathlon d'Annecy et l'Alpsman ont des valeurs intrinsèques identiques. La
notion de partage au sens large est la première d’entre elles. S’ajoutent des passions communes
pour le triathlon, la région annécienne, le territoire des Bauges. Enfin, l'accompagnement au défi est
une valeur fondamentale, tant pour les participants que pour les organisateurs, avec l’objectif de
faire grandir chacun dans la persévérance et la quête de dépassement de soi.
Ces éléments renforcent la synergie entre les deux événements et motivent une collaboration
fondée sur des objectifs humains et authentiques. Tant que ces valeurs resteront partagées la
collaboration perdurera.
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LES RESSOURCES / LE BUDGET

Le fonctionnement du club est assuré par des ressources financières, matérielles
et humaines.

Les ressources financières du club s’articulent essentiellement autour de deux
piliers : les bénéfices des événements, la subvention de la Ville. Les participations
des partenaires privés restent minoritaires. Un fonctionnement budgétaire sain
doit permettre au club de maintenir, voire développer des fonds associatifs
permettant de pallier aux imprévisibles manques financiers (exemples : 1 édition
du triathlon annulée par le COVID-19) mais aussi de se projeter sur des projets à
développer, au premier plan desquels se trouve l’acquisition d’un local de réunion
réunissant toutes les conditions de sécurité et de confort. Des hypothèses de
scénarios d’autofinancement sont à travailler.

VILLE D’ANNECY
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entraînements
49%

stage club
13%

Garages
11%

courses club
8%

Ligue / FFTRI
4%

Assurance
4%

Repas
4%

Fonctionnement / déplcaments
2%

Soirée AMNESIE
2%

Électricité
2%

CHARGES 2024 : 20K €

NB : Ce budget simplifié n’intègre pas les valorisations de mise à
disposition d’équipement, ni de bénévoles

EXEMPLE : RÉPARTITION BUDGÉTAIRE SAISON 2024

Le club présente la particularité de
proposer un montant d’adhésion peu
élevé comparativement aux tarifs
habituellement pratiqués dans les
autres clubs de triathlon de la région 
(min : - 25%)
Sans pour autant bannir toute
augmentation de la cotisation, il
semble établi que le montant des
adhésions ne constituera pas un levier
d’augmentation des ressources du
club. De la même façon, aucune
action de vente auprès des adhérents
ne devra apporter un quelconque
bénéfice pécuniaire au club.
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Triathlon
51%

Licences
14%

subvention mairie
13%

Amis de l'Alpsman
6%

DVELO
5%

Intérêts livret bleu
4%

RECETTES 2024 : 38,8K € 
AVEC BÉNÉFICES TRIATHLON

Parmi ses ressources matérielles, le club est
propriétaire d’un siège associatif de 50m2.
Néanmoins, ce chalet, situé au 18 avenue de
Loverchy à Annecy, est disposé sur un terrain non
viabilisé, gracieusement mis à disposition par la
Ville d’Annecy. Ce chalet, vieillissant, régulièrement
victime de vandalisme ne permet désormais plus le
regroupement en sécurité et convivial de
l’ensemble des adhérents du club. Seules quelques
réunions et temps de vie en faible nombre de
participants, sont maintenues. Il permet tout de
même un lieu de stockage pour des affaires peu
sensibles.
L’essentiel du matériel, principalement en lien avec
l’organisation du triathlon (rack à vélos, stocks de la
boutique …) est stocké dans 2 garages en location.
La Ville d’Annecy apporte un fort soutien matériel et
logistique dans la vie du club, notamment dans le
cadre de l’organisation du triathlon, mais aussi dans
la mise à disposition des infrastructures
d'entraînement (Piscine Jean Régis : 4h/semaine,
piste d’athlétisme Albigny : 1h/semaine
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Triathlon
51%

Licences
14%

subvention mairie
13%

Amis de l'Alpsman
6%

DVELO
5%

Intérêts livret bleu
4%

REEL 2024 : 19K €
SANS BÉNÉFICES TRIATHLON

Les bénévoles (adhérents ou non) présentent une
ressource difficilement quantifiable mais ô
combien précieuse, permettant de mettre en
place la plupart des actions du club mais aussi
d’incarner la vie associative.
Cet élément est abordé et développé dans le
chapitre “vie associative” ainsi que dans la partie
liée au triathlon.

En dehors de cela, l’encadrement des
entraînements est assuré par des intervenants
extérieurs (3 entraîneurs de natation et 1
entraîneur de course à pied) pour un volume
horaire hebdomadaire de 6h lors de la saison
2024.
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LES RECOURCES / LE BUDGET
OBJECTIF - E
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MAINTENIR LE TRIATHLON SANS CRÉER
DE DÉPENDANCE
MAINTENIR DES LIENS AVEC LA MAIRIE
POUR L’APPORT DE RESSOURCES
FINANCIÈRES ET SOUTIEN MATÉRIEL
DÉVELOPPER QUELQUES PARTENARIATS
PRIVÉS SANS CRÉER DE DÉPENDANCE.
DÉVELOPPER ET PÉRENNISER LES
FINANCEMENTS PUBLICS (RÉGION,

DÉPARTEMENT)

CONTENIR L’AUGMENTATION DES LICENCES EN
VEILLANT À NE PAS EN FAIRE UN LEVIER
D’AUGMENTATION DES RESSOURCES DU CLUB.

OPTIMISER LES SOURCES DE REVENUS

RESSOURCES DIVERSIFIÉES

BÉNÉFICE TRIATHLON = BUDGET DE
FONCTIONNEMENT DU CLUB

ACTIONS

CLUB :

MAÎTRISER LES AUGMENTATIONS
TARIFAIRES DES PRESTATIONS
D'ENTRAÎNEMENT.

MAÎTRISER LES DÉPENSES

CAPACITÉ À RÉALISER LES PROJETS ÉTABLIS.

BUDGET ENTRAINEMENT < 50 % BUDGET.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS
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CLUB :

RÉALISER LES INVESTISSEMENTS
NÉCESSAIRES À LA PÉRENNISATION ET AU
DÉVELOPPEMENT DE L’ACTIVITÉ DU CLUB
(MATÉRIEL, LOCAUX, RECRUTEMENT
D’UN SALARIÉ, …).

ALIMENTER ET MAINTENIR UNE RÉSERVE
FINANCIÈRE À HAUTEUR D’1 ANNÉE
DE FONCTIONNEMENT BUDGÉTAIRE
(ORGANISATION DU TRIATHLON
COMPRISE).

TRIATHLON :

FINANCER L’ORGANISATION DU TRIATHLON
EN MAÎTRISANT LES
AUGMENTATIONS TARIFAIRES
CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT : TRIATHLON” :

CONTENIR LES COÛTS LIÉS À
L’ORGANISATION POUR AVOIR UNE
BALANCE EXCÉDENTAIRE.

MAÎTRISER LES DÉPENSES

NE PAS UTILISER LE FOND ASSOCIATIF POUR
COMBLER DES PERTES.

MAINTENIR EN PERMANENCE UN FOND
ASSOCIATIF SUFFISANT POUR ORGANISER
UN TRIATHLON (COÛT 2024 = 54.000
EUROS).

EXPLORER LES PISTES POUR INVESTIR DANS
UN LOCAL (MUTUALISER AVEC
D’AUTRES CLUBS/ASSOCIATIONS,
PARTICIPATION DES PARTENAIRES PUBLICS
ET PRIVÉS, …)
ETABLIR DES CRITÈRES :
> ESTIMATION DE LA SURFACE : MINIMUM
DE 50M²
> LOCALISATION
> ACCÈS À L’EAU POTABLE ET À DES
SANITAIRES

PÉRENNISER UN LIEU DE VIE DU CLUB

INVESTISSEMENT PÉRENNE DANS UN LIEU
DE VIE SÉCURISATION DU LIEU DE VIE.

LIEU DE VIE EN TOUTES CIRCONSTANCES.

VISER UN FOND ASSOCIATIF DE 120.000
EUROS QUI PERMETTRA L’ACHAT D’UN
LOCAL ET LES FONDS NÉCESSAIRES POUR
L’ORGANISATION D’UNE ÉDITION DE
TRIATHLON => ÉCHÉANCE 2028
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CONSERVER DES ESPACES DE STOCKAGE
SÉCURISÉS POUR LE MATÉRIEL.

MENER UNE RÉFLEXION POUR CENTRALISER
DANS UN LIEU LE MATÉRIEL.

STOCKÉ (ACQUISITION D’UN LIEU DE
STOCKAGE : GARAGE/ENTREPÔT).

ACQUÉRIR LE MATÉRIEL NÉCESSAIRE APRÈS
AVOIR EXPLORÉ LES POSSIBILITÉS DE PRÊT
OU MISE EN COMMUN AVEC D’AUTRES
ASSOCIATIONS LOCALES.
TRIATHLON : CF. PARTIE “ÉVÉNEMENT :
TRIATHLON” :

RESSOURCES MATÉRIELLES

UNITÉ DE STOCKAGE.

AUTONOMIE SUR UNE PARTIE DU MATÉRIEL
(CLUB ET TRIATHLON).
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Les partenaires institutionnels permettent d’apporter au club un soutien administratif, logistique,
stratégique ou financier.
La ville d’Annecy constitue un partenaire institutionnel incontournable pour le club tant pour
l’organisation des entraînements à destination des adhérents que pour l’organisation du triathlon
d’Annecy. En tant qu’association sportive, le club des Hydrocyclopèdes est affilié à la Fédération
Française de Triathlon (FFTri) et bénéficie du soutien de ses organes déconcentrés tels que la ligue AURA
(formation des arbitres, …). 
L’affiliation de l’épreuve du triathlon d’Annecy permet à l’événement de bénéficier des services de la
ligue (ex : parc à vélo et autre matériel).
La région AuRA et le Département de la Haute-Savoie pourraient être sollicités pour apporter leur
soutien (financier et matériel) notamment pour l’organisation du triathlon.
Il est important de noter que l’ensemble des communes traversées par l’épreuve du triathlon d’Annecy
doivent être considérées comme des partenaires à part entière, compte tenu de l’impact de leurs
décisions sur le tracé et le devenir de l’événement. On peut également considérer les services de l'État,
gestionnaires de nos dossiers, comme des partenaires avec qui nous veillerons à conserver des liens
étroits de qualité (préfecture, DDT Lac, …).

Le fonctionnement du club des Hydrocyclopèdes s’articule dans un réseau constitué de différents de
partenaires.
On peut définir comme partenaire tout organisme apportant un soutien en termes financiers, de
ressources, de services ou une visibilité au club. Afin de mieux organiser et renforcer ces liens, il
convient de distinguer les différents types de partenaires tels que les partenaires financiers, matériels,
institutionnels, médias, techniques ou sociaux/communautaires.

LES RELATIONS AUX PARTENAIRES

LES PARTENAIRES INSTITUTIONNELS
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Les partenaires financiers apportant un soutien monétaire en échange de leur
visibilité sont actuellement de plus en plus rares et leur contribution s’est
considérablement réduite ces dernières années. Pour le triathlon, ces partenaires
cherchent de plus en plus régulièrement à mettre en place des partenariats mixtes
(financiers et matériels) avec la fourniture de matériel (prêt de bouées, cadeaux
pour les récompenses, podiums, …).
Cependant, il peut parfois survenir des confusions entre des partenaires financiers
pour le club ou pour le triathlon. Il conviendra de bien identifier ces relations.

LES PARTENAIRES FINANCIERS

Ce type de partenariat est régulièrement appliqué dans le cadre de l’organisation du triathlon soit pour
“attirer” un nouveau partenaire, soit pour compenser une dotation financière (achat d’un emplacement
publicitaire ou d’un emplacement exposant sur le village). Il semble nécessaire de mener une réflexion
sur ce type de partenariat qui comporte le risque de prendre le dessus ou remplacer des partenariats
financiers.
Les autres associations du territoire (sportives ou non) constituent également des partenaires pouvant
apporter des ressources humaines (bénévoles) et matérielles (cône, panneaux K10, rampes à eau, …). On
peut notamment citer les clubs de l’AVOC, l’AHSA, ou encore l’entreprise LVO avec le matériel de
l’Alpsman (parc vélo).

LES PARTENAIRES MATÉRIELS.
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LES PARTENAIRES TECHNIQUES

Les partenaires techniques se définissent comme des partenaires apportant des savoir-faire ou des
services spécifiques pour aider le club.
Dans le cadre du triathlon, il ne faut pas confondre prestataires et partenaires techniques.
Même si l’office de tourisme ou l’entreprise LVO facturent des prestations pour leurs services dans le
cadre de l’organisation, il s’avère que les liens historiques permettent de s’appuyer sur leur soutien et
leur conseils au-delà de leurs services facturés.

LES PARTENAIRES MÉDIA

Les partenaires médias sont des partenaires offrant une couverture médiatique pour donner de la
visibilité à l’association et à ses actions.
La station de radio ODS constitue actuellement le seul partenaire média formalisé auprès du club des
Hydros lors de la saison 2024 (en cours de discussion pour l’édition 2025).

LES PARTENAIRES SOCIAUX OU COMMUNAUTAIRES

Les partenaires sociaux ou communautaires collaborent pour soutenir des actions ou des projets à visée
sociale ou éducative.
Dans le cadre du triathlon, le club formalise un partenariat annuel pour reverser l’argent récolté par les
dossards. Le partenariat réalisé 2 années de suite avec l’AAPEI EPANOU, association à destination des
personnes en situation de handicap, a permis d’approfondir cette notion de partenariat avec la mise en
place de moments partagés entre les publics des associations (pochettes des dossards, buffet/repas
partagé, …) et la création d’une épreuve dédiée à un public en situation de handicap.
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OBJECTIF F-1
 CONSOLIDER ET ÉLARGIR LES PARTENARIATS
INSTITUTIONNELS ET PRIVÉS
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RENCONTRES FORMELLES POUR
CONFIRMER LE PARTAGE DE VALEURS ET
D’OBJECTIF PROJET ASSOCIATIF.

TRANSMETTRE LES IMPACTS DES
ACTIONS CLUBSSTABILISER LES PARTENAIRES ACTUELS 

MAINTIEN DES PARTENARIATS.

LIMITATION TURN OVER PARTENAIRES/

APPORT DE VALEUR AJOUTÉE DANS LA VIE
ASSOCIATIVE , ET PRATIQUE ADHÉRENTS.

ACTIONS

IDENTIFIER LES ÉTABLISSEMENTS AUX
VALEURS COMMUNES POUR LES
RENCONTRER.

PRIVILÉGIER LES PISTES PARTENARIALES EN
COHÉRENCE AVEC VALEURS CLUB

1 PARTENAIRE IDENTIFIÉ.

APPORT DE VALEUR AJOUTÉE DANS LA VIE
ASSOCIATIVE , ET PRATIQUE ADHÉRENTS.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS
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OBJECTIF F-2

 CONSOLIDER ET DÉVELOPPER LES PARTENARIATS
ASSOCIATIFS
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AUTRES ASSOCIATIONS SPORTIVES OU NON
DU TERRITOIRE.

PRIORISER LE PRÊT MATÉRIEL

RELATION EFFECTIVE.

ACTIONS

AUTRES CLUBS DE TRIATHLON, COMITÉ
DÉPARTEMENTAL; AUTRES ASSOCIATIONS
SPORTIVES OU NON DU TERRITOIRE.

SI ACQUISITION, ENVISAGER LA
MUTUALISATION 

ACHAT MUTUALISÉ EFFECTIF.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

FAIRE CONNAÎTRE AUX ASSOCIATIONS DU
TERRITOIRE.

RENDRE DISPONIBLE AU PRÊT LE
MATÉRIEL CLUB 

MINIMA 1 MATÉRIEL PRÊTÉ / SAISON
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OBJECTIF F-3
ASSURER LA BONNE RÉPUTATION DU CLUB
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PRÊT DE LIGNES D’EAU LORS DES
FERMETURES DES AUTRES PISCINES.

PARTAGE DE PISTE D’ATHLÉTISME.SOLIDARITÉ AVEC LES AUTRES CLUBS 

BON RELATIONNEL AVEC LES AUTRES
CLUBS.

ACTIONS

AG DE LA LIGUE, RÉUNIONS MAIRIE,
PASSAGES SUR LES AUTRES ÉVÉNEMENTS.

ASSISTER AUX ÉVÉNEMENTS DE NOS
PARTENAIRES 

RETOUR DES PARTENAIRES.

MAINTIEN OU ACCROISSEMENT DES
SOLLICITATIONS DES PARTENAIRES.

ACTIONS
MOYENS / RESSOURCES
EXISTANTS, À IDENTIFIER,
CRÉER

INDICATEURS

 POLITESSE, COURTOISIE, BIENVEILLANCE.

PORTER LA TENUE DU CLUB LORS DES
ENTRAÎNEMENTS, COURSES.

PROSCRIRE TOUTE ATTITUDE AGRESSIVE
EN TENUE.

 APPORTER DE L’AIDE AUX AUTRES
PRATIQUANTS EN DIFFICULTÉ.

SENSIBILISER LES ADHÉRENTS À LEURS
COMPORTEMENTS DANS LE CADRE DE
LEUR PRATIQUE

RETOURS PARTENAIRES, PUBLICS DIVERS,
SALUTATIONS DU PUBLIC.
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LES HYDROCYCLOPÈDES
40 ANS : LA MATURITE INSCRITE DANS UN TERRITOIRE



ART 1 : PRINCIPE GÉNÉRAL
Adhérer aux Hydros engage le licencié à respecter l'association et ses adhérents par son comportement et ses propos ou écrits. Et
à participer à la vie du club, tant au travers des entraînements, des compétitions, des organisations club, que des divers moments
de vie.
 
ART 2 : LES ENTRAÎNEMENTS 
Au-delà de l'objectif de performance, les entraînements sont des lieux d'apprentissage sur soi et les autres, mais aussi des temps
de partage.
Le contenu des entraînements est envisagé dans le but de répondre à un maximum d'adhérents, il ne pourra s'adresser
exclusivement aux souhaits d'une minorité.
Exemple : pour la sortie vélo du samedi après midi, départ groupé sur minimum 1/3 de séance avant de lancer la course au
panneau, ou de constituer différents groupes de travail spécifiques.
L'adhérent peut être force de proposition de séance d'entraînement sans se restreindre aux trois disciplines du triathlon (ex :
sortie ski nordique, roller…).
 
ART 3 : LES COMPÉTITIONS
Le bureau identifie des moments forts dans la saison appelés « courses club ». La participation est vivement recommandée dans la
finalité de partager avec l'ensemble des adhérents et sympathisants de l'association.
En dehors du Triathlon d'Annecy, pour lequel la participation n'est qu'exceptionnellement envisageable, l'adhérent est libre de
choisir son calendrier.
Les déplacements groupés sont vivement encouragés, tout comme la présence sur l'épreuve jusqu'à l'arrivée du plus méritant du
dernier engagé sous les couleurs du club.
 
ART 4 : LES ORGANISATIONS CLUB 
Les organisations club et tout particulièrement le Triathlon d'Annecy constituent les ressources du club. L'adhérent s'engage, à
être bénévole sur au moins deux de ces organisations dans l'année. 
 
ART 5 : LA VIE DU CLUB
L'association vit par le dynamisme, les initiatives et les envies de partage de ses adhérents.
L'adhérent est vivement encouragé à participer aux moments de vie commune, qu'ils soient sportifs ou non.
 
ART 6 : LE RESPECT DE LA CHARTE
En cas de non respect de la charte, ou de l'un de ses articles, le bureau se réserve le droit de ne pas accepter la demande de
renouvellement d'adhésion pour la saison suivante. 
 
 
JE SOUSSIGNÉ ……………………………….. RECONNAÎT AVOIR LU ET ACCEPTÉ LES CONDITIONS DE LA CHARTE.
 
 
NOM PRÉNOM DATE SIGNATURE 

CHARTE 
HYDROS 2025

Soucieux de conserver l'esprit Hydros, au fil des saisons et quel que soit le nombre
d'adhérents, l'association souhaite que chaque membre prenne conscience des
fondements de la vie du club.
Cette charte à donc pour but d'engager chaque signataire dans une culture club qui
doit être un leitmotiv d'adhésion.


